
PROTOCOLE D’ACCUEIL DANS  

LE CONTEXTE DE PANDEMIE DE LA COVID-19 

Lors des FORMATIONS DE PROFESSIONNEL-LE-S 

 

- Gestes barrières : 

o Respect de la distance d’au moins 1 mètre entre chaque individu. Les 

portes et fenêtres resteront ouvertes dans la limite du possible afin 

d’assurer l’aération optimale de la salle. 

o Les participant-e-s s’engagent à se laver les mains avec du savon et/ou du 

gel/solution hydroalcoolique (mis à disposition), notamment après 

contact impromptu avec d’autres personnes ou contacts d’objets 

récemment manipulés par d’autres personnes. Séchage avec essuie-mains 

en papier à usage unique.  

o Les participant-e-s s’engagent à saluer en respectant 1 m de distance 

- Port du masque : 

o Les participant-e-s s’engagent à amener et à porter un masque 

correctement dans tous les espaces clos. 

o Prévoir assez de masques pour pouvoir le changer toutes les 4h. 

- désinfection du matériel et des locaux : 

o L’animateur-trice s’engage à nettoyer régulièrement, au minimum une 

fois par jour, dans la salle les objets et les surfaces fréquemment touchés 

(poignées de portes, sanitaires, table de travail, …). La régularité du 

nettoyage est à adapter en fonction de l’utilisation de la pièce.  

o L’animateur-trice s’engage à désinfecter tout le matériel individuel mis à 

disposition avant et après la formation. 

- Fournitures :  

o Les fournitures telles que stylos, cahiers, téléphone ne doivent pas être 

partagées. Chaque participant-e s’engage à amener ses propres 

fournitures. 

- Accueil café et pauses : 

o Des portions individuelles à grignoter (fruits et fruits sec) seront prévues 

et distribuées pour éviter les contaminations manuportées. 



o Les participant-e-s peuvent amener une bouteille d’eau individuelle 

o Le café et le thé seront servis par l’animateur-trice en respectant les 

gestes barrières 

o Les repas seront pris à l’extérieur : pas de possibilité de prendre son 

repas dans la salle de formation 

Les gestes barrières et le port du masque doivent être respectés même en 

dehors de la salle, lors de la circulation au sein de l’immeuble ou de 

l’établissement. 


